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COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 
29 avril 2003

Aéroport de Paris contre L.

Attendu qu’en vertu d’un contrat passé entre l’établissement 
public des Aéroports de Paris (ADP) et la société Air Portage, 
cette dernière s’est vue confier le portage des bagages des 
passagers à l’aéroport Charles de Gaulle ; qu’à cette fin la 
société Air Portage a embauché M. L. et d’autres porteurs, 
lesquels se sont vus remettre par ADP une autorisation 
d’activité le 18 juin 1997 ; que les porteurs ont été affiliés par les 
Caisses primaires d’assurances maladies en qualité de salariés 
de la société Air Portage ; qu’à la suite d’un conflit, la société Air
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(1) CA Paris (18 ch. E) 23 mars 2001 D. 2001 Somm. 3013 (deux esp.) ; “Les
porteurs veulent être cheminots” L’Humanité 10 juin 1997.

(2) CPH Marseille 6 juil. 1999 Dr. Ouv. 2000 p. 343 n. C. Lévy.

(3) A. de Senga “Les faux travailleurs indépendants face aux droits du travail
et de la protection sociale : les avatars de la requalification” Dr. Ouv. 2001
p. 241.

Portage a proposé aux porteurs un contrat à durée

indéterminée, sans reprise de leur ancienneté et sans

régularisation rétroactive, ce que les intéressés ont refusé ; que,

le 21 novembre 1997, ADP a rompu la convention d’exploitation

la liant à la société Air Portage ; que par lettre du 24 novembre

1997, ADP a prorogé l’activité des porteurs, lesquels ont

continué à assurer leur service de portage ; que la société Air

Portage a été mise en liquidation judiciaire le 31 décembre

1997 ; que les porteurs ont saisi la juridiction prud’homale d’une

demande fondée notamment sur les dispositions de l’article

L. 125-1, alinéa 1, du Code du travail selon lesquelles toute

opération à but lucratif de fourniture de main d’œuvre qui a

pour effet de causer un préjudice au salarié qu’elle concerne ou

d’éluder l’application des dispositions de la loi, de règlement ou

de convention ou accord collectif de travail, ou marchandage,

est interdite ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’ADP fait grief aux arrêts attaqués (Paris, 13 juin

2000) de dire qu’il n’y avait pas lieu à question préjudicielle au

profit du juge administratif et de déclarer ADP coupable de

complicité de marchandage, alors, selon le moyen, que le juge

civil n’est pas compétent pour interpréter un acte administratif

individuel, cette interprétation constituant une question

préjudicielle relevant de la compétence du juge administratif ;

que pour analyser les rapports entre ADP et les porteurs

recrutés par la société Air Portage, laquelle bénéficiait d’une

autorisation d’occuper le domaine public de l’aéroport Charles

de Gaulle et d’y exploiter l’activité de portage des bagages des

voyageurs, la Cour d’appel a interprété l’autorisation qu’ADP

avait donnée à ces porteurs, en vertu de son pouvoir de police

réglementé par arrêtés préfectoraux, et a ainsi violé le principe

de la séparation des pouvoirs et la loi des 16-24 août 1793 ;

Mais attendu que c’est sans avoir à interpréter l’acte

administratif individuel que la Cour d’appel a relevé que les

porteurs engagés par la société Air Portage recevaient des

directives d’ADP et que les contraintes qu’ADP faisait respecter

par la société Air Portage et par les porteurs dépassaient

largement celles attachées au pouvoir de surveillance et de

direction dont disposait ADP en tant que gestionnaire du

domaine public ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’ADP fait grief aux arrêts de le déclarer coupable

de complicité de marchandage, alors, selon le moyen :

1) que, d’une part, l’occupation du domaine public

d’Aéroports de Paris, même par des personnes privées, n’est

pas soumise aux dispositions du Code du travail, mais

constitue un contrat administratif régi par le droit administratif

et, notamment, par les clauses exorbitantes de droit commun

prévues par le cahier des clauses et conditions générales des

autorisations d’occupation temporaire du domaine public des

ADP ; qu’en disant que le porteur, en travaillant sans être

déclaré, avait été victime d’une opération de fourniture de main

d’œuvre à but lucratif dont ADP avait été le complice, la Cour

d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 125-1 du Code

du travail qui ne régissait pas les rapports individuels entre les

porteurs et les ADP et, par refus d’application, les articles 1er et

35 dudit cahier des clauses et conditions générales ;

2) que d’autre part, ADP est chargé d’aménager, d’exploiter

et de développer l’ensemble des installations de transport civil

aérien ayant leur centre dans la région parisienne et qui ont

pour objet de faciliter l’arrivée et le départ des aéronefs, de

guider la navigation, d’assurer l’acheminement à terre des

voyageurs, des marchandises et du courrier transportés par air,

ainsi que toutes les installations annexes ; qu’en disant que

ADP avait pour mission l’activité de portage des bagages à

terre, la Cour d’appel a violé l’article L. 251-2 du Code de

l’aviation civile et méconnu le principe de la spécialité de

l’activité de cet établissement public ;

3) qu’enfin, la complicité requiert un élément intentionnel qui

implique une participation volontaire et consciente de l’aide

apportée à la commission d’une infraction ; qu’en déclarant

ADP coupable de complicité de marchandage, sans rechercher

s’il avait sciemment apporté son aide ou son assistance à la

commission de ce délit, la Cour d’appel a privé sa décision de

base légale au regard de l’article 121-7 du Code pénal ;

Mais attendu, d’abord, qu’ADP, qui est un service public à

caractère industriel et commercial, est soumis aux dispositions

du Code du travail réprimant le marchandage ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt relève d’une part que le contrat

passé entre la société Air Portage et ADP avait un caractère fictif

et qu’en réalité les porteurs étaient placés sous l’autorité d’ADP

pour l’accomplissement d’activités relevant des obligations lui

incombant envers les voyageurs en application de l’article

L. 251-1 du Code de l’aviation civile, d’autre part que ces

porteurs avaient été privés, du fait du caractère fictif du contrat

susvisé, de leurs droits sociaux ; que la Cour d’appel a pu en

déduire, sans encourir les griefs du moyen, que les dispositions

de l’article 125-1 du Code du travail avaient été violées par ADP ;

Que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette les pourvois.

(M. Sargos, prés. - Mme Lemoine Jeanjean, cons. rapp. -

M. Lyon-Caen, av. gén. - SCP Piwnica et Molinié, SCP Bachelier 
et Potier de la Varde, M. Bertrand, la SCP Thouin-Palat et Urtin-

Petit, av.)

NOTE. – Illustration topique du comportement des 
grands établissements publics industriels et 
commerciaux. Tout à la fois aux fins de contourner leur 
contrainte d’effectifs et de disposer d’une main d’œuvre 
docile, des pans entiers d’activité sont sous-traités au 
secteur privé constituant ainsi un cercle d’emplois 
périphériques bénéficiant de garanties moindres tout en 
s’intégrant à l’organisation du travail des entreprises 
publiques. Dans un certain nombre de cas, cette 
externalisation se fait au mépris des règles du droit du 
travail et rencontre alors une sanction judiciaire : 
condamnation de la SNCF pour utilisation de porteurs de 
bagages prétendument indépendants (1), intégration sur 
décision du juge de contrats emploi-solidarité au sein de 
la Régie des transports marseillais (RTM) qui les utilisait 
par le bais d’associations écrans (2), etc.

En l’espèce l’établissement public, plutôt que de 
recourir à la qualification éculée de travailleurs 
indépendants (3), avait opté pour une société écran dont 
la fragilité est attestée par sa liquidation finale. En réalité 
le personnel embauché par cette société – également 
destiné au transfert des bagages à l’instar des affaires 
SNCF – était, comme il est indiqué dans l’arrêt ci-dessus, 
dirigé par l’encadrement d’ADP. Afin d’échapper à sa 
condamnation, l’EPIC développait un rideau de fumée, 
maintes fois dénoncé dans cette revue, à savoir sa qualité 
d’organisme de droit public conférant, sur certains 
aspects, compétence aux juridictions administratives. Ces 
pratiques dilatoires n’ont heureusement pas impressionné 
le juge judiciaire qui a relevé la fraude à l’art. L 125-1.


